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r midres , le 20 février : — M. Abercromby a été 
..a président de la chambre des communes, 
f Voici le résultat de la division : M. Abercromby, 
I16: sir Cli. Manners Sutton , 3o6 ; majorité, ro 
:n faveur de M. Abercromby.

Voici les noms des personnages les plus connus? 
j«i ont voté en faveur d’Abercromby :

J, Ponsonby, lord lohn Russell , Edward Rutuh- 
reu,W. James Scott , Richard Sheil , Euward Stan
ley, Charles Villiers , Charles Vivian , Charles 
Wood, Daniel O'Connell; Col. de Lacy Evans, 
Francis Bowring ; D. Bowring, H. L. Bulver , sir 
lohn Byng.

Voici ceux en faveur de sir Charles Manners 
Sattort :
) Bicht Abercromby , Francis Baring , lord G. Ben- 
tinck , sir J. Beresfort, sir H. P. Campbell , Vise. 
Gastereagh , C. VV. Codrington, sir P. C. Durham, 
Mr Scrg, Goulbun , Graham , S. W. Grant; Jones 
Wilson, sir E. Knatchbulle , lord Lowter , lord 
R. Manner, lord Stanley, William Thomson.

Voici que Iques détails de la séance d’hier de a 
chambre des communes :

I D’abord, lord Francis Egerton s’est levé et a 
propose' l’élection de sir Manners Sutton. Il a fait 
ressortir toute la responsabilité qui pesait sur la 
chambre des communes à l’occasion de l’élection de 
on président , toute l’expérience qu’avait acquise le 
sandidat qu’il propose.
, Lord Fr. Egerton s’est borné à faire l’éloge per
sonnel de sir M. Sutton sans entrer dans des ques
tions politiques.

Sir Charles Burrel a parlé dans le même sens. 
Quoique différant d’opinions sous plusieurs rapports 
avec M. Sutton , il est convaincu que personne u’est 
pins capable de remplir les fonctions de président 

ce candidat.
M. Denison démontre l’importance du choix que 

Va faire la chambre on disant que les yeux, non- 
seuleineut de 1 Angleterre, mais de toute l’Europe 
®ont fixés sur la conduite de la chambre. Il partage 
sÇr la nomination du président l’opinion des préo 
pmans quand aux qualités de M. Sutton , mais il 
pense que 1 élection du président n’est pas une ques- 
ïjon e personnes, mais quelle renferme une ques1 

ion po itique importante. Il faut examiner, selon 
I _Propositions que ce candidat a faites lors- 
(!* '. e ait lne>nbre du ministère. Ici, l’orateur cite 
L Propositions qui devront être présentées
|g a sess>on et pour lesquelles il importe que
en ■resite"f Re la chambre professe des principes 
j',oar77 aveo le bill de réforme. Il fait ensuite 
eancUdat6 ^eFcromby, qu'il propose comme

daül*,^rde Lait le parallèle entre les circonstances 
Rent ".T'168 Manners Sutton a été élu prési- 

^Rém 6S C'rcori,sta,lces actuelles ; il termine en 
Uni ro f'lnt *a nepe®s'te” de choisir un président 
Lre ^reSe,l^e ^ epi'hon de la majorité de la chain- 

'hn U ^Ue r°* ° en a’1 Pas appela en vain 
1 bre. Se0S du PeaPle en dissolvant la chain-

la Par!jai!t'erS Sul‘°n dit qn 11 ne Prendra point 
sont rJ,!LdanS cette.discussion ; que ses antécédens

et aurait pris part à la formation du nouveau; il! 
n’est rien de vrai , dit-il , dans ces assertions.

M. Abercromby monte à la tribune , il est ac
cueilli par de vifs applaudissemens. « J’ai senti , 
dit l’orateur, tous les désavantages qu’il y a pour 
moi à être présenté comme candidat en concurrence 
avec M. Sutton qui a rempli les fonctions de pré
sident pendant tant d’années ( 18 ans ) , j’ai cru 
d’abord devoir refuser , mais je m’en suis référé à 
l'opinion des autres, et quelle que soit la décision 
de la chambre, j’aurai la satisfaction d’avoir reçu 
une marque de ,confiance d’ainis que je respecte 
et que j’estime.

» Mes opinions politiques sont connues ; je les 
maintiendrai avec franchise; mais, quelles qu’elles 
soient, je ne me départirai jamais du principe que 
les délibérations de cette chambre doivent être 
conduites avec la plus grande impartialité. »

Lord Stanley ( on applaudit ) dit qu’il respecte 
personnellement l’un et l’autre candidat. Il a sou
tenu les opinions libérales de M. Abercromby lors
qu’il faisait partie du cabinet; niais il rend hom
mage à l’impartialité que M. Manners Sutton a 
toujours montrée dans les discussions, et il pense 
que ces opinions politiques sont loin de contreba
lancer les éminens services qu’il a rendus dans ses 
fonctions de président.

Il ne voit pas que les circonstances actuelles sont 
différentes de celles qui existaient lorsque M. Man
ners a été élu en 1833.

Sir Robert Peel déclare qu'il ne parlera pas de ce 
qui s’est passé depuis son retour d’Italie ; il ne par
lera que de ce qu’il sait. Quant il demanda à sir 
Sutton , dont il connaissait les talens et 1 expérience , 
s’il voulait faire partie du cabinet, il répondit qu’il 
ne cherchait pas à être employé officiellement pour

CHAMBRE DES PAIRS.
Seance du 20 février. — La chambre des pairs 

s est réunie cet après-midi à 3 heures.
Un grand nombre de pairs ont prêté serment.
Le lord chancelier ayant fait appeler par l'huissier 

de la verge noire, les communes, le nouveau prési
dent M. Abercromby s’est présenté h la barre, suivi 
de plusieurs membres de la chambre , et a annoncé 
au lord chancelier que les communes l’avaient élu 
leur président.

Le lord chancelier a répondu que le roi approuvait 
cette élection et a ensuite ajouté que S. M. accorde, 
comme d’usage, les privilèges et immunités dont 
jouissent le speaker et les communes.

Le nouveau speaker s’est alors retiré.
Dans la chambre des communes , on procédera im

médiatement à la prestation du serment.

Le prince Esterhazy est arrivé. S. Exc. a eu une 
entrevue avec le duc de Wellington , au Foreing- 
Office, et a rendu visite à quelques autres mi
nistres.

— Le général Sébastiani est également arrivé. 
S. E., après s’être rendu au secrétariat des affai
res étrangères , a eu une entrevue avec le duc de 
Wellington. Il a dîné le soir chez le comte de 
Taiikerville.

— Ue duc de Wellington a rendu visite au ge
neral Sébastiani. Sir Robert Peel, les comtes d’A- 
herdeen et Rosslyn, et plusieurs membres du corps 
diplomatique, sont allés également complimenter 
le nouvel ambassadeur français qui a donné un dîner 
aux secrétaires de son ambassade, MM. de Pontois 
et deBreunier.

On assure que le general sera nommé sous peu
le service de la couronne, ajoutant qu’il 11e voulait I maréchal de France et pair du royaume, ce quon
pas p rdre la position favorable qu’il occupait de- '’rr“t otro * u‘',:—J--------- - - 1 ■
puis 18 ans comme président de la chambre ; l'ora
teur appuie donc la candidature de M. Sutton.

On procède au vote pour l’élection du président.
Après le vote , sir R. Peel est allé complimenter 

M. Abercromby.

eQrC?nn^S’ et T*'il croit avoir rempli avec hon- 
at;,jcutePu‘,s plusieurs années les fonctions qui lui 

irifiueil ^ confiées. Il croit inutile de vouloir 
Ce soitCCr 0ldn‘on Re la chambre en quoi que

Pa°Rus e°T * re^uler *es bruits qui ont e’té ré- 
I «urait nr °n ^ Par *a Presse> entr’autres qu’il 

P ovoqué la dissolution de l’ancien ministère;

Le Courrier dit qu’il manquait encore à la 
séance a5 réformistes et que 7 torys seulement 
étaient absens , il indique égalemeut les noms des 
absens.

— Hier, les ducs de Wellington et de Cumber
land , plusieurs évêques et quelques membres de la 
chambre des communes ont été siffles aux abords 
de la chambre.

— On lit dans le Courrier :
« Hier , immédiatement après la séance de la 

chambre des communes, sir Robert Peel s’est rendu 
au palais de St-James probablement pour faire voir 
à S. M. les difficultés dans lesquelles il se trouvait 
impliqué par le vote de la chambre.il n’y a point 
de doute que le conseil de cabinet n’ait eu lieu au 
même sujet. »

— S. M. se rendra a la chambre des pairs, mardi, 
pour ouvrir en personne la session législative; lundi 
soir , le discours du trône sera lu par sir Robert 
Peel à une partie des membres de la chambre des 
communes , et le duc de Wellington en donnera 
lecture à une jiartie tlea membres de la chambre 
des pairs, Le roi quittera St-James a deux heures 
et demie , mardi. Des caries d'entrée à la chambre 
des pairs seront distribuées aux pairesses.

— Une députation tory s’est rendue chez sir 
Francis Burdett , pour l’engager à voter pour sir 
Ch. Manners Sutton. Il a déclaré ne pouvoir ob
tempérer à son désir.

croit être essentiel à la dignité de représentant de la 
cour des Tuileries. (Globe.)

FRANGE.
Paris , le 21 février. — Les journaux de ce 

jour publient une dépêche télégraphique qui an
nonce l’élection de M. Abercromby au poste de 
speaker.

— M. de Salvandy a été proclamé hier mem
bre de l'Académie française ; il a obtenu 20 suf
frages sur 29.

— Les journaux de cette capitale parlent beau
coup d’une brochure intitulée : Adresse dun cons
titutionnel aux constitutionnels. Ils l'attribuent au 
roi lui-même.

— M. le ministre de l’instruction publique, déjà 
éprouvé par tant de douleurs de famille, vient en
core d’en subir une bien cruelle aujourd'hui. Son 
frère , M. J. J. Guizot , maître des requêtes au con
seil d’état , est mort ce matin pour ainsi dire dans 
ses bras , après une maladie douloureuse , qui , 
depuis plusieurs jours, ne laissait plus d’espérance'.

—On s’est occupé, dans les bureaux de la cham
bre des députes, d’uu projet de refonte de la 
monnaie de cuivre. Ce projet consisterait à substi- 
tuer aux sous de toutes les formes et de tous les 
époques une monnaie nouvel e de io centimes 5 
centimes et 2 centimes. i|2. On estime à 3o 
millions les sous aujourd’hui en circulation, et les 
frais de refonte à 2 millions, environ. L opération 
exigeant de huit à dix années, ce 11e serait en dé
finitive qu’une dépense annuelle de 200,000 fr. à
200,000 fr. On a exposé au musée monétaire , des 
épreuves de pièces de 10 c., de, 5 c., et de a c i ja
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- L’élection de M. Abercromby a été suivie d’une ' 60 Cuivre’.lVL Do,uarl a exe'cule' •** *»»«• 

baisse dans les fonds. Toutefois le cours n’est que j , — Les journaux continuent à dire qu’il est ques- 
nominal ; ils s’est fait très peu d’affaires. j *'on d’un changement de ministère. 1 I



._La Gazette des Tribunaux rend compte d un
procès auquel se rattache une circonstance fort cu
rieuse : celle d'une devmation par la carlonomancie 
que les faits ont confirmée :

Barbe , cocher à Nancy, avait conçu le projet d’a-sassi- 
11er sa maitresse, qui avait refusé de l'épouser, et de se 
donner la mort ensuite. Le 31 décembre, lise presents ha
bille d'une blouse oui couvrait ses autres vêtemens, vers une 
heure après-midi, dans un cabaret où il se fit servit du vin 
et de l'eau d’anis pour 9U c Tandis qu’il buvait, arriva une 
vieille femme connue dans le quartier pour faire les caries 
A la vue île cette femme, il lui vint la pensée de consul
ter le destin , lui qui dans quelques heures . . La sybille s ap- 
prétre, et les cartes sont jetées. <t Qu'y vois-tu i lui dit-il
aussitôt — J’y vois deux morts prochaines, répon l celle-ci.
Est-ce d’hommes ou de femmes? — De lun et de autre. 
— Ne vois—tu rien autre chose? — J'y vois encore des pei
nes de justice qui vous menacent. — Cette femme, scene 
t-i! alors, dit tellement la vérité , que voilà mon a.laire . •
Et il montrait aux assistais deux pistolets qu'il tenait a bras 
tendus, et qu’il venait tout à coup de tirer de ses poches.

Avant de uui'ter ce cabaret, Barbe lit écrire sous sa dictee 
un billet qu'il destinait à Jeannette; il était conçu en ces
termes : , ,

a Aujourd'hui, en tremblant, tu es la cause de mon 
malheur. Je sais, que j’ai tort , mais l'amitié que nous avions 
ensemble m’a démontré que tu n’étais qu'une iugrate, d apres 
ce qui s’est passé entre deux tètes qui paraissaient se clierir. 
Ta manière d’agir m’a inspiré de» idées toutes sinistres, 
qui sont de mettre un terme à nos jours de tous deux au 
même instant. Dans cette fçimesRésolution ,

Je te salue Barbs•
CeUe menace fut exécutée le jour nxême Barbe tua la 

malheureuse fille et fut arrêté sur-le champ , avant u avoir pu 
réaliser la seconde partie »lu projet.

Traduit pour cé crime devant la cour d’assises, voila la 
déposition qui fut faite par la devineresse :

Le témoin. — Le 31 décembre , vers deux heuieâ apres 
midi, je m’étais rendue au cabaret de Leonard dit Bardin , 
j’y trouvai l’accusé qui buvait seul ; il portait une blouse bleue 
qui recouvrait ses autres vêtemens. Comme il manive quel
quefois de faire des cartes pour m amuser , il me demanda 
si je voulais les tirer pour lui, jy consentis. Au piemier 
tour, je vis une mort prochaine^ et je dis a Baibe quil y 
avait certainement dans sa lamille quelqu'un de dau^ei euse- 
ment malade; il m assura le contiaiie. Au second tour . « li 
» est “bien singulier, reprij , que voua n’ay.tz pas de ino 
» ribond par mi vos parens. — Que voyez-vous d<)nc i me dit *1 
» — Au lieu d’une mort, en voilà deux que je vois mainte 
» nant , et qui sont toutes proches. — Est ce d hommes ou île 
» femmes? De l’un et de l’autre. » Il voulait un troisième 
tour, je le fis- « Ne voyez vous rien autre chu e ? me d,Ud 
aussitôt. — Je vois des peines de justice qui vous menacent. » 
A ces mots il sortit sur la porte, et rentrant presque aussi
tôt , il dit aux pers innés qui étaient présentes en leur„ mont» ani
line paire de , istolet qu’il prit sous sa blouse: * Cette tomme 
dit la vérité , car voilà mou affaire.

» Après cette scène je crus m’apercevoir qu’il était agile ; 
je lui en demandait la cause; il médit qu’il était bien mal
heureux , sans pourtant me faire connaître la nature de ses 
chagrins. Cependant sur mes instances il me confia que ia 
maîtresse lui avait fait des infidélités. A celte confidence je 
partis d un éclat de rire. « Il n'y a pas de quoi tant se de 
plorer , lui dis je ; vous êtes encore jeune , et la mere des 
femmes n’est pas morte. ( Bruyante hilarité. )

» Avant de de quitter il m'avait promis de me donner mes 
étrennes le lendemain , qui était le jour du nouvel an ; à peine 
sorti du cabaret, me rappelant cette promesse , jy rentrai 
pour lui dire : Prenez garde à vous aujourd'hui, car demain 
vons ne me. donneriez pas mes étrennes. % ■ %

M le président. — Accusé , ayez.vous a repondre a cette 
déposition ? _ ,

L’accusé. Non , le témoin a dit la vérité.- 
M. le président, au témoin. — Avant de faire le« carte» à 

l’accusé , celui-ci n’avait-il pas tliclé et fait écrire devant vou« 
un billet dans lequel il menaçait Jeannette de ia tuer et de 
se tu*r lui même ensuite ? . . ,

Le témoin.-%ri, iBbIis'e“é i c’est entre deux et trois heures

* Les ventes , échanges et transactions qui ont pour objet 
des créances , obligations et actions appartenant de la com-t 
mune. Le placement et l’emploi de ces deniers. >

M. J allie n propose d’a.outer : » A l’excepton des transac
tions qui cunceineut les taxes municipales.

Cet amendement est adopté pie paragraphe ainsi amendé 
est également adopté.

M. le ministre propose de passer à l’art. 79 qui, s’il était 
adopté . ren Irait inutile les deux derniers alinéas du paragra- 
he 2 de l’art, 7ô.

Cet article est ainsi conçu :
« Le couse:I arrête les conditions de location ou de fermage 

des biens et de tout antre usage des produits et revenus des pro- 
proprièté et droits de la commune , ainsi que les conditions des 
adjudications et fournitures.

» Néanmoins pour les communes placées sou» les attribu
tions des commissaires d'arrondissement , ees actes seront 
soumis a l’approbation de la députation provinciate.

Cette disposition est adoptée
On passe à l'art 106 , qui avait aussi été ajourné.
a Eu cas d'absence momentanée de secrétaire , !e conseil et 

le collège désignent respectivement la personne qui en rempli 
les fonctions »

M. Pumortier propose la rédaction suivante :
« En cas d'empêchement momentané, le secrétaire est 

nommé par te conseil, sauf le cas d’urgence où il est dé- 
«igoé provisoirement p»r le collége. »

Cette dernière rédactions est adoptée. , _
La chambre à fopte ensuite sans discussion plusieurs dispo

sitions réglementaires relative aux secrétaires.
On ; as>e au onzième paragraphe de l’article 127, ainsi 

conçu :
« Dépenses obligatoires.
H. Las frais des chambres de commerce et des fa

briquas.
« Néanmoins ces frais seront remboursés au moyen de cen 

times additionnels aux rôles des patentes de i” et 2e clas
ses. et de celles des a:ens de banque et courtiers de l’ar 
r,lotissement. Cette addition aux rôles des patentes sera faite 
en vertu d’un arrêté du raiiiistre , après avoir pris l avis des 
deputations.

Plusieurs amendemens sont déposés.
Après quelque discussion , la chambre s'arrête à la rédaction 

suiiante :
« Les frais des chambres de commerce jusqu'à ce qu’il y toit 

autrement pourvu, o
Elle adopte également le numéro 14 du même article ainsi 

conçu r
» L'indemnité de logement aux ministres des celtes, quand 

ils ne sont nas fournis en nature. »
M. de T deux , ministre de l’intérieur , propose une disposi

tion additionnelle.
. Les dépenses de la voirie communale, des aqueduss, 

«les fensés et «les ponts qui sout également à la charge de la 
commune. *

Cette disposition est adoptée.

denx pays, a émis, an notn de Ta commission dont 
il e'tait l'organe, l'opinion qu’il y avait lieu d'exa- 
miner la question de savoir s’il ne convenait pas 
à la Belgique de s'associer au système douanier de 
ia Prusse.

» Si la Prusse accède, a-t-il dit , ses douanes s’ef
faceront devant nous et se reporteront sur les fron
tières de France et de Hollande. La confraternité 
la concurrence s’établiront sur un marché ouvert à 
3o millions d’habitans. La Prusse et toute l’Aile- 
magne auraient alors un intérêt pécuniaire à son- 
tenir notre nationalité , indépendamment des con
sidérations politiques qui viendraient encore s’j rat
tacher. » I

M. Zoude a fini en annonçant que cette matière 
serait l’objet d’une proposition qu’un membre cfe 
la chambre est dans l'intention de lui faire.

MH. Sauvage et Cornet, membre!

LIEGE; LE 23 FEVRIER.

Nous donnons sous la rubrique de Londres, 
quelques détails sur l’élection de M. Abeicromby. 
La majorité de io voix qui a décidé de l’événe
ment est faible ; mais si l’on considère que bon 
nombre de whigs , et entré autres lord Stanley, et 
probablem« nt. aussi ses amis politiques, ont réuni 
leurs suffrages- à ceux des tories , en faveur de sir 
Cb. Manners Sutton , le vote de la chambre des 
communes n'eu paraît pas moins décisif: elle sera 
hostile au nouveau ministère , et son esprit sera 
celui de la réformé. Ain?j, tombent toutes les for
fanteries des journaux favorables à l'administration 
de Wellington et de Peel, qui jusqu ici avaient im
perturbablement soutenu qu’une majorité ministé
rielle était sortie des dernières élections anglaises. |

après midi que je fui »i fait les cartes, et ce n’est que vers qua
tre heures que«|seaU ée U personne a qui Barbe a fait eenre
le billet dont vous parlez,, ... .

Barbe a été condamné aux travaux forcés a perpétuité et a
l’exposition.,’)', .. " -‘vt.hti-t ?. •<•-

Il reste à savoir si tous «ces détails sont bien rapportes et si 
en précisant des faits , la sybille n'a pas déterminé des réso
lutions vagues qu'elle avait pu connaître, ou deviner sans sor
tilèges. Dans tous les cas çette affaire est «Je nature a .fortifier 
uu.genre de superstition dont l'esprit incrédule du siècle est 
loin d’avoir triomphé.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT ANS.

Séance du 2t février. — L’ordre du jour appelle la tuile 
.de là discussion de la loi communale.

On reprend le 2e paragraphe de l’art. ç5 qui avait été ajour
né. La section centrale auquel U a été renvuyé propose U ré
daction suivante : , ,

, Sout soumises à l’approbation de la dé nutation provin
ciale les délibérations des conseils communaux sur : « jo |e3 
* les* de vente des contrats , obligations et actions dans les 
f£n,ls publics. Le placemeut et l’emploi des deuiers de la

commune, ocèt ^rbaux ^ vpnte <je fruils pendant par racine .
les*baux a ferme .les biens ruraux

En exécution de l’arrêté du gouvernement pré
cédent, en date du 8 octobre i8i5, un arrêlé 
royal du 17 février 1835 nomme membres des 
chambres de commerce et des fabriques , savoir :

A Liège : MM. Max. Lesoinne et Pirlot-Ter- 
wagne , membres sortant ; Ch. Gerfonfaiue, Laut« 
binon-Martiny, Desper Collard

A Verniers
sortant , J. De Grand Ry.

—• Les assises de la province de Namur , poor 
le deuxième trimestre de 1835 , s’onvriront le îl j 
avril à Namur , sous la présidence de M. leçon- I 
seiller Dupré.

Celles de la province de Luxembourg s’ouvrironl 
le même jour à Arlon , sous la présidence de M. 
le conseiller Dochen.

Celles de la province de Lirnbourg s’ouvriront le 
même jour à Tongres , sous la présidence deM. If 
conseiller van der Yrecken.

— Ou écrit d’Anvers , le 21 février :
« M. le baron Rotschild se trouve ici avec M. 

Meeus.
» M. James Rotschild s’est rendu directement 

chez notre peintre Wappers, en arrivant à Anvers, 
conduit à son atelier, il a admiré le beau tableau 
représentant une scène de la révolution belge, que 
M. Wappers termine en ce moment. M. Rotsen® 
a commandé un tableau à notre compatriote. D“)11 
M. '■ Verboekhoven a exécuté divers tableaux 
M Rotschild. , .

» Cette nuit , ie temps a été très-mauvais, * 
vent ti ès-violeut venant du sud ouest. Dan* 1 
port , tout a bien tenu , mais on craint du si»15“ 
sur la côte.

— On lit dans les journaux de Bruxelles :
« Le sieur Fremolle, poète-cordonnier , qui sebdi 

malgré son âge avancé, éminemment distingue 
les combats soutenus pour la conquête de bu 
petulance nationale , vient de mourir. Sou en*el^( 
ment aura lieu ce matin; les blessés de seplvj1 
sont convoqués pour rendre les derniers det°irl 
leur frère d’armes

—-Après trois semaines d'attente inutile. le lit^'
rateur polonais Harro-Harring vient de reccv°ir

Le Globe, qu’on regarde comme l’expression du j Bruges l'ordre de rebrousser chemin et de se 
écédent ministère, exprime déjà l’opinion que | voir à Londres d'un passeport russe s’il tiffi

à revoir la Belgique. (Eclair-)
irécédent ministère , exprime déjà l'opinion q 
es tories ne peuvent se soutenir constitutionnelle
ment en présence da dernier vote de la chambre 
des communes. Lé Standard , que I on considéré 
comme l’un des organes du parti Wellington , ne 
tient point la partie comme perdue : les ministres, 
dit il , cloueront le pavillon au mat.

La plupart des journaux de Paris continuent à 
parler d un remaniement ministériel. Ils se fon
dent sur la division qui a éclaté au sein même 
de la majorité ministérielle, à propos de 1 enquête 
sur le monopole du tabac , adoptée par la cham
bre des députés. Il est difficile d’apprécier d ici la 
valeur réelle de ces rumeurs, mises tant de fois 
eu circulation par la presse parisienne sans que 
l’événement les ait justifiées.

La question cotonnière a dû etre entamee au
jourd’hui à la chambre des représentai. Le rap
port de M. Zoude sur cette matière est remarqua 
blé. L'honorable député se fondant sur les résis
tances que nous reuio.itroiis du côté de la France

ijnt
— Il y a quelques jours que M. le beu 

général d’Aubremé , ancien ministre de la ÿ1 
sous le gouvernement précédent , est inort * 
la-Chapelle. ^

— Le fameux ex membre de la chambre des 
munes , M. Henry Hunt, est mort vendre ^ u»i 
nier à la taverne de George , à Abresfort. ^ 
attaque d’apoplexie foudroyante qui a mis uB 
à ses jours. _

— Les souscriptions les plus élevees P°urs0lltl9’ 
tions de la nouvelle Société de Commerce 
suivantes: M. Dansaert , courtier de COIIll”ejiaiiSj 
ageid de change, pour compte de ses e0'111. yjjt 
16 millions 800 mille francs; MM. Jules » jf 
lens et Coghen, 8 millions; M. Cleereiis,^ 8.^,1

*,OPOKMi nW“ JRour.l’a^m^t des lignes de douane entre les

■hange, pour compte de ses commettans,
5oo mille francs ; M. Lefebvre Meuret , pont
4 millions ; M. Yperseel , agent de clld!?f.f’Gr0*’ 
’ » i- ....  ........... ........ r. ..,;rt,7ois: M1

test

compte de ses commettans, 4 mill3i^;lliO»8,
Jean et Deneeck , id., pour chacun 3 un

« ,



— M. de Menlenaêre, ministre des affaires etran- 
Lères, est parti avant-hier pour Bruges.
6 — Nous apprenons que le bateau-dragueur, mu 
par la vapeur , que la ville a fait confectionner par 
l'inoenieor Cochaux, pour l’extraction des terres et 
vases du canal de Bruxelles au Ruppel, est entièrement 
achevé. Ce bateau se trouve à Boom, il sera essaye'

I jeudi prochain. (Ind.)
I _ .Les invitations pour le bal costumé qui doit 

avoir liera à la cour, le a mars, sont en grande 
partie faites. On e'iève à plus de 1,ooo les personnes 
invitées. O.u a envoyé un très-grand nombre d’invi
tations dans les provinces.
. _Nous apprenons, par une lettre de Vienne en
riatriche, que iM. Edouard Renkin, ancien élève 
du conservatoire de musique de Liège, et qui réside 
dans cette capitale depuis long tems , s’est fait en
tendre sur le violon dans un concert donné le 5 
février dernier. Toutes i'es notabilités musicales de 
Tienne assistaient à cette soirée : inexécution du 
jeune violoniste lui a valu les plus vifs applaudisse
ren* de toute l’assemblée. Ce jeune amateur qui 
possédait déjà un si beau talent , iVirsqu’il a quitté 
Liège , paraît encore avoir fait de grands progrès, 
depuis qu’il suit les leçons du célèbre idaysedeer.

— Ou écrit de La Hayei
« Depuis long temps les nombreux appréciateurs 

du talent de Mlle Toinéoni attendaient une o'cca- 
Ision qui justifiât leur enthousiasme aux yeux eues 
personnes qui ne l’avaient pas'entendue. Elle s’est of- 
fertej heureusement ; Mlle Mazi, en représentation 
extraordinaire, devait jouer Rosine dans le Barbier 
de Séville de Rossini ; mais une indisposition su
bite l’en ayant empêchée, Mlle Toméoni s'offrit à 
remplir ce rôle , si malicieux et si coquet , pour 
lequel il faut au moins aussi bien jouer que chan
ter. Le succès éclatant quelle y a obtenu a dévoilé 
un talent de premier ordre. Quelques jours après 
dans un concert , Mlle Toméoni , sur le piano, a 
encore obtenu des applaudissemens nombreux et 
mérité s. {Emancipation.)

"7 ce qui suit dans un journal de
Paris :

« Il y a quelques années le fils d’un riche 
propriétaire étant à la campagne aux environs de 
Pans , se blesse grièvement à la chasse.

» M. Dupuytren est mandé ; il se rend en cabrio
let à Cachant , voit le malade, et juge qu’une opé
ration est necessaire. Cette opération est faite avec 
succès, et M. Dupuytren reste deuxjours à la cam-^ 
pagne ou il est choyé.

* Le troisième jour, de grand matin , il an
nonce son départ, et le père du jeune blessé, assez 

miarrassé, comine on l’est en pareille circonstan- 
e, sur la somme qu’il doit offrir pour honoraires 

(odeur, cousulte sa famille. On décide que mille 
i US , i°jVent ®.t, e °®*ts, et i on fait remettre par 

1 puytren 6 *r°'S ^I'de*'s de m‘be francs b M. Du

mp |‘u,1jédiatement après avoir reçu cette som-
nie • le docteur 
conçu :

Doit M***

envoie au père son mémoire ainsi

tion fi,itl P DuPuytreni poor a ne opéra-
6,ooo fr ,S°n fis* bless® dun eclat d’arme à feu,

» fe'ta^ne factnre Pour nne fracture, 
façon 1 il ■ ,fut trouvé un peu exhorbitant, et la 
la‘notesubvarnf:mer ““ Pe“ leste’ M«* riposta par 

Pl,Puylren à pour avoir été hé-
lu1, son cheval •et son

Pompn11 re,uU !ui même cette "«te à M. Du- 
L IV T ’ *Pr.es y a:oir j«** les yeux dit : 

sodnies quittes!]USle’ J ai ^ 3,ooo fr. ; nous

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR.

j j. EMlN DE FER" — (Loi du ter mai i834.)

ouvraqes ’\,Pour I entreprise des terrassement lt
le mont a hV a exécuter eur la section de Tir- 

. a Waremme.,

du public ans ^‘”f®r*ear porte b la connaissance 
d««#tiu,ï 0,JeQdl '9 ,mars «835, à r, heure. 

. sera, sous reserre d’approbatiou ulté

rieure , procédé , au local du gouvernement pro
vincial, à Bruxelles, par devant M. le gouverneur 
et en présence des ingénieurs-directeurs Simons et 
de Ridder, à l'adjudication de l’entreprise , en un 
seul marche, de la totalité des travaux b exécuter 
sur la section de la route en fer de Tirlemont b 
Waremme, conformément au cahier des charges 
arrêté le 17 février i835, et qui restera déposé 
jusqu’au jour de l’adjudication , dans les bureaux 
de MM. les gouverneurs et ingénieurs en chef des 
provinces , au^ ministère de l’intérieur et chez les 
ingénieurs prénommés , où l’on pourra s’adresser 
pour de plus amples renseignemens.

Bruxelles, le 17 février.
Le ministre de l’intérieur, 

_____ _____ de Theux.

Adjudication de la fourniture d’une partie des bois
necessaires au rail-way , sur la section de Tir
lemont à Waremme.

Le ministre de l’intérieur porte à la connais
sance du public que, le jeudi 19 mars 1834, à midi, 
il sera procédé, sous réserve d’approbation ulté
rieure , au local du gouvernement provincial , à 
Bruxelles , par devant M. le gouverneur et en pré
sence des ingénieurs -directeurs Simons'et de Ridder, 
à 1 adjudication publique de la fourniture, en cinq 
lots, d une partie des bois nécessaires b la fonda 

(tion du rail-way, sur la section de Tirlemont à 
I Waremme , consistant, savoir:

DÉSIGNATION DES FOURNITURES.
n”° LIEU
DES X..OIS. D’APPROVISION-

„ , . NEMENT.
oouleau , peuplier , saule montant , 

orme ou sapin.
t 3,000 demi-billes de 2 met. 70 cent, de long. Esemael.
2 3,000 s » • » id *
3 3,000 ... . Landen,
4 3,000 * % » » jj.
5 3,000 ... , ]\jje|j

Le cahier des charges est déposé dans les’ bu
reaux de MM. les gouverneurs et ingénieurs en 
chef des provinces, au ministère de l’intérieur , et 
chez les ingenieurs prénommés , ou l’on pourra s’a
dresser pour de plus amples Fenseigneiueiis.

L’adjudication aura lieu par soumission et aux 
enchères.

Le gouvernement fera connaître ultérieurement, 
par la voie du Moniteur , les adjudicataires dont 
les soumissions auront été acceptées.

Bruxelles, le 17 février 1835.
Le ministre de l’iiîtérieur;

DE TflEUX.

, article de la Gazette d Augsbourg sur le che
min de fer, dont il a été parlé avant-hier, avait 
pour but d’en réfuter un autre, où l’on avait sou
tenu que la Hollande n’a pas besoin de chemin de 
fer pour se mettre en concurrence avec la Belgi
que pour le commerce de l’Allemagne, qu’en terns 
opportun elle baissera ses droits de transit et de 
navigation, et mettra ainsi l'étranger à même de 
rester haele a ses anciennes relations avec elle

La Belgique, avec sa route en fer, cependant 
peut fixer les droits de transit aussi bas que la 
Hollande, tandis que celle-ci, par la réduction 
de son tarif , est repoussée dans ses derniers re- 
trancheinens.

Pour les pays compris dans la ligne des douanes 
prussiennes en amont du Rhin , le voiturage d’An
vers à Cologne, par 100 kilog., est de 6 fr. • les 
frais sur les deux frontières, de 33 centimes Vo
tai fr. 6 33.

Le frêt de Hollande à Cologne varie d’après la 
nature de la marchandise et de son volume de 
i franc 5o à a francs pour 100 kilogrammes. Je 
prends le tarif ordinaire pour exemple : Pour le 
café , i franc 3o centimes ; droits hollandais 56 
centimes , idem prussiens jusqu'à Cologne , fr. 1 
10 ; frai* de halage sur le Rhin , 36 ; idem pour
les allèges , quand le Rhin est fort bas, 3o c _
Total , fr. 3 62.

Différence contre la route d’Anvers, fr. 2 71.
a° Dans les pays hors de la ligne des douanes 

prussiennes, on compte, pour ce qui regarde la 
route d Anvers , le droit de transit pour la Prusse 
1UI ' ,T*1 aeP“>s le i«r janvier i834, monte à 10

j gros d*argent le quintal, mais cette augmentation

exceptionnelle cessera bientôt par l’accé». ,'on cesr' 
pays an tarif prussien. Au reste ces pays .«ont pour 
Anvers d’une importance secondaire.

Il est à remarquer que la Belgique n'a p. as en
core changé son tarif de transit qu'on a le projet 
de rendre entièrement libre, tandis que la Hollanv.'le» 
depuis l’acte de navigation de Mayence, a modiljd 
son droit de passage par les bouches du Rhin et 
la Meuse, en le fixant à 56 centimes les ioo]kiL 
en amont, et à 38 centimes en aval.

Ensuite les principales denrées coloniales par la; 
consommation de la haute Allemagne, comme café, 
sucre brute , paient seulement le premier 10 cen
times, et l’autre 5 centimes les 100 kil., et peuvent 
donc supporter la concurrence hollandaise. Il faut 
encore observer comme un point essentiel, que les 
marches hollandais n’offrent pas le même avantage 
des frais modiques locaux comme Anvers , ce qui 
motifie encore la différence des frais de transport: 
Toutes les différences mises en parallèle, on trouve 
que par exemple le café d’Anvers ne revient qu’à 
58 centimes le demi-kilogramme plus cher que ce
lui de Hollande , maintenant que le droit de tran
site existe encore en Belgique.

MINISTERE DES FINANCES.
Trésor public.

Le ministre des finances informe les porteurs 
des coupons d’intérêt de l'emprunt belge de 48 
millions échéance du i*r mai i835 , qu’ils peu
vent, a dater daujourd hui, en recevoir le paie
ment , tant à la caisse du caissier-général du 
royaume , à Bruxelles , que chez tous ses agens 
dans les différentes villes du royaume.

Bruxelles, le 21 février i835.
Le ministre prénommé,

E. d'Huart.

Liège, le 23 février <835.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

J ai remarqué que votre journal s'occupait avec sollicitude 
de tout ce qui pouvait intéresser notre ville ou ses .habitans; 
e crois même que l’objet sur lequel je viens aujourd’hui ap

peler voire attention, a déjà donné lieu à quelque critique 
de votre part -, mais en fut-il ainsi , comme l’état des choses 
nest pas changé, il est bon , je pense , de faire ressortir de 
nouveau les inconvéniens qu'il présente : je veux parler du 
defaut d’ordre et de précaution qui règne à l’ouverture des 
portes de notre salle de apectacle. L'aflluenee de monde qui 
s e»t portée sur ce point, jeudi dernier, b la première re
présentation de Gustave , la foule qui se portera nécessaire* 
ment aux représentations suivantes, me semblent donner un 
grand a propos aux observations que déjà , depuis quelque 
temps, j'avais l’intention de faire à ce sujet.

Jeudi dernier, le hasard m’avait conduit, entre 4 et 5 
heures, sous le péristile de la comédie, c'est-à-dire, à Pou- 
verture des portes ; il serait difficile , sans j avoir assisté, 
de se faire une idée du tumulte , des effort* , des cris que 

1 ( . u eur ou J effroi arrachaient à des femmes qui auraient 
désiré se retirer de cette presse, mais qui , devant céder au 
torrent qui les entraînaient, n avaient que la ressource d’in
viter leur voisin immédiat , à le» préserver des danger* 
qu elles couraient. Une foule de curieux qui assistaient comme 
moi à ce spectacle , et qui , sans doute , ne me démenti • 
ront pas, exprimaient hautement leurs craintes, *uf les ac- 
cidens qui pouvaient survenir , et blâmaient l’insouciance d* 
l’autorité préposée à reiüer à la sûreté des citoyens.

Le moyen de parer aux inconvéniens que nous venom 
de signaler est fort «impie : il est employé dans tous le* 
tiéatres de Paris, le» jour» où la composition du spectacle 
fait présager I* foule : il consiste à diviser 1a galerie sur la 
longueur , en deux parties à-peu-près égales, et cela au 
moyen d’une légère, barrière en bois, et, tandis qu’un 
moitié reste libre pour la circulation, l’autre moitié entra 
e mur et cette barrière , eat destinée à recevoir ceux dont 

I mtenUonest daller au spectacle, et qui viennent comme on dit 
a Pari», former la quave. Un agent de ta force publique les engage 
a ae placer deux a deux , de manière que les premier, ve
nus sont au..! les premier, entrés , parce que lor, de l’on- 
verture des portes , cet agent ouvre également la barrière 
aux qua re ou six personne, qui ,e trouvent à lu lit* d, la 
yuet.«, lesquelles prennent leurs billets, et pénètrent dan» 
la salle sans 1* moindre encombrement. Nous ferons remar
ia‘théâtrale °m' J*”'1 i""5“6 aAvanlaSeu* à l'administra- 
bon théâtrale, parce que le contrôleur serait plus à même
d examiner les carte» ri entrée qui lui sont remises.
aÂ.‘T5.-ÂÎ iTÂt.’Ÿfii.-’JÏ
'«S,- irr"“, ■■'‘'e'"'
avons slu „VL ï °mme peut a,séraen‘ transporter. Nou. 
avon. vu u employer qu un quart d’heure pour monter ou 
démonter une barrière de cette espèce.
„-9,“ °“ y yêflécbisse ; l’objet qui noas occupe est plus im- 
r 0 Sa‘'at lePara,t au premier abord : maintenant que 

tou a été suffisamment averti, quel blâme ne retomberait pas 
% et quels remords pour ceux qui l’exerccnl * si 

a ici a quelque tems , nous trions à déplorer quelque tceidetfc 
grtrt. v

Agréez, ctc.j



ETAT-CIVIL DE LIEGE > Du 21 février.

Naissances *. 3 garçons , 1 fille.
Décès • 2 garçons , I fille, 1 femme , savoir : Jeanne Barbe 

Masson, âgée de 50 ans, fileuse , rue derrière St. Georges , 
épouse de Guillaume Montulet.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE-

VENTE D’IMMEUBLES
SITUÉS AU CENTRE DU VILLAGE 

DE SERAING-SUR-MEUSE.
Le JEUDI 26 FÉVBIER 1835, à 2 heures précises, M

ilXiLrEi- \ “““ .J a Seraing
Aujourd’hui Lundi 23 février, abonnement suspendu , la j l“Tioi; 

2. représentation de GUSTAVE 111 ou le bal musqué . grand —- —
opéra historique en 5 actes et à grand spectacle, paroles de 
M. Scribe, musique de M. Auber.

Cet ouvrage pour lequel 1 administration n a rien neglige , 
sera orné de deux décors nouveaux au 3e acte , une decoration 
représentant les dehors de la ville de Stockholm et un effet 
de clair de lune. , , , , ,

Au 5° acte une décoration representant la salle de bal du 
palais de Stockholm. .

Une nouvelle al lemande à trois sera suivie du galop general 
dansé par 80 personnes toutes en costumes neufs et de dififé 
rens genres. ,

Vendredi prochain 27, au bénéfice de M. Gellas, la premiere 
représentation de la Chambre ardente , drame en 5 actes.

La première de Cricri et ses mitrons, parodie en vers de 
Henry 111, et la reprise du Dilettante d'Avignon , opéra en 
un acte.

J. F Hardy et la dame son épouse née Micba , feront vendre 
aux enchères publiques par le notaire GILON , en leur demeure

PÂTE PECTORALE
DE REGNAULD aîné ,

Autorisée par brevet et or dormance du roi.

Trois maisons , dont deux avec étables , écurie, grange, 
cour, jardin, appendices et dépendances . propres à toute 
espèce de commerce et à des maisons de campagne ; el es sont 
toutes trois situées près de l’église, du passage d’eau et de eta
blissement de Seraing.

2° Un jardin de 6 perches 17 aunes , situé en lieu dit truelle ,
Martin. . . ,

3° Deux pièces de terre et prairie contenant chacune environ 
75 perches, tenant à la chaussée.

4° Et une rente de 6 florins Brabant Liège , constituée pour

La vogue immense dont elle jouit depuis un grand nombre 
d’années, est fondée sur ses succès constans pour la guérison 
des rhumes , catarrhes , toux, coqueluches; asthmes et autres 
maladies de poitrine , dernièrement encore, la supériorité 
manifeste de la pâte de Kegnauid aine, sur tous les autrej 
pectoraux, vient d'être constaté par des expériences corn,»a. 
ratives faites dans les hôpitaux de Paris.

Un dépôt est établi dans les principales villes de la Be,'|gique>

POUDRE XYRIOPH1LE.

prix d'immeubles.
Le tout sera divisé en sept lots.
S’adresser pour plus amples reuseignemens audit M'G1LU«,

notaire à Seraing. 720

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE PUBLIQUE ET DÉTIFINIVE

D’INDIGO BENGALE.
MM. les courtiers soussignés exposeront en vente publi

que et DÉFINITIVE, jeudi 26 février 1835 , à 3 heures de.
relevée, à la salle de ventes de courtiers . local de la Bourse 
à ANVERS , pour compte de qui il appartiendra , en présence 
de l'huissier F. DEGENAERT :

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE
Le mardi 24 février 1835 , à 11 heures du matin , sur la 

place du Marché de Liège , on VENDRA , tables^, commode ,
garderobe, chaises, un comptoir et des rayons de boutique 
balauces et cruelles en cuivre, et ustensiles de boutique et 
de cuisine , dont le détail serait trop long.

ARGENT COMPTANT. 900

A VENDRE présentement ou à LOUER , pour la St. Jean , 
une MAISON de COMMERCE , composée de tO pièces , avec 
un joli quartier de derrière indépendant, cour, pompe, cave 
et grenier , située en Féroiistrée, n° 597 , habitée par BODSON. 
S’adresser rue Pierreuse, n° 330. 8®

L’inventeur de cette poudre d’une supériorité incontesta
ble, su|)ëiiorité reconnue par un grand nombr.e d'habitanj Je 
cette vdle , ne s’est décidé à la mettre clans ie commerce que 
par suite des vives instances qui lui ont. été faites et après 
être assuré de l’insulfisance de celles connues sous les nom
des pates métalliques minérales, etc, , etc.

Cette poudre présente un duub'.e résultat non obtenu jus
qu’à ce jour ; elle adoucit le tranchant du rasoir, en raêmt 
emps qu’elle dispense à jamais de le faire repasser.

Dépôt chez G1LLON-NOSSENT , rue du Pontd’Ile ,n'3s 
Prix de la boite : 1 îr. 5q cent. 195

A VENDRE, po;,rr cause de DÉPART, une bonne CALÎGE. 
S’adresser au Pavillon Anglais. fffi

ON CH.FRCHE en LOCATION une MAISON, de préfé
rence avec un petit jardin et dans le quartier du Sud. 
S'adresser au bureau de celte feuille , où on dir a pounjui cell

commerce.

20 CAISSES INDIGO BENGALE.
Ladite marchandise seta à voir la veille de la vente , au 

magasin de la maison anséatique, lettre B. , et pour plus 
amples renseignemens s'adresser à

WICH QQ., GUICHARD, QQ. , à Anvers. 864

Dimanche 1« œrs, BAL chez MÉLOTTE, è Herstal.

BELLE VENTE
DE

MEUBLES ?
AU

CHATEAU DE FORÊT ,
ARRONDISSEMENT DE

A LOUER présentement plusieurs BEAUX MAGASINS 
GRENIERS à L’ANCIEN COUVENT des AUGUSTINS 3Ur 
la quai D’AVROY ; les magasins sont très propres * j placer 
des tins et autres liquides ,

A VENDRE , au même local, des presses typographiques, 
un pressoir très fort et tout neuf, une enclume pesant 370 
kilog., plusieurs chaudières de saline , deux voitures et un 
cabriolet. — S’adresser au u° 6t4 , quai d’Avroy.

A VENDRE une très belle CALÈCHE ayant très peu roulé. 
S’adresser au n° 1 084 , faubourg St. Lvturent. 893

LIÈGE.
LE 9 MARS 1835 et jour suivant, à 10 heures du ma

tin, on VENDRA audit lieu UN MOBILIER consistant en 
chaises, fauteuils, tables, commodes , armoires, bois de lit, 
matelats , couvertures en laine , courtepointes , litteries en 
plumes et en crin , rideaux et leurs garnitures , batterie de 
cuisine , ustensiles de ménage et quantité d’autres objets dont 
le détail serait trop long.

Instrumens aratoires et de jardins, belles vaches et porcs, 
d’excellentes races. 862

L’ADMINISTRATION COMMUNALE D’AUBEL , informe 
le public qu’il doit être procédé au choix d’un INSTITU
TEUR pour la dite commune, chargé d’enseigner la lecture, 
l’écriture; l’arithmétique ., le système légal des poids et me
sures, les princi|>es de la langue française , et de la langue 
flamande, la géographie , et. l’histoire de la Belgique.

Cet instituteur jouira d’u'n logement avec salle d’école, d’un 
sixième du produit des retributions des élèves, et il lui sera 
en outre assuré un traitement fixe de huit cents francs. Lors
que le nombre des élèves le rendra nécessaire , il sera aidé par 
un instituteur secondaire salarié par la commune.

Les personnes q»ui désireraient se présenter pour cet emploi, 
peuvent adresser leurs demandes franches de ports avant le 
premier avril prochain , à l’administration communale d'Aubel, 
en y joignant des pièces constatant leur moralité et leurs 
services antérieurs. Tout candidat est prié d'indiquer quel est 
son âge., où il est né , s’il est marié , et dans ce dernier cas, 
si son épouse pourrait donner aux filles quelque instruction 
sur les ouvrages de main. 865

bourse de Vienne du 13 févr. «— Métalliques, 1O01|2. - 
Actions de la banque 1341 0(0.

Fonds anglais du 20 févr. —Cons. , 91 3|4 OjO. — belgej 
000 0[0, hólland. 00 OjO, Éortug. 9< 5|8. Esp. cortés 58 3|8.

Bourse de Paris , du 21 fév. — Rentes , b p. •[•,108 50 
fin cour., 108 60. —Rentes ,3 p. c. 78 55, fin cour., 7865
— Actions de la banque , OOOÛ 00. — Emprunt de la ville 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Najdes , 95 85; fin cour.,96 00
— Emprunt Guebhard , 45 O4O ; fin courant, 00 0|0. *^®eD'î 
perpétuelle, 5 p. °[0,i 44 3|4 ; fin courant, 00 OjO, 3 p V 
27 3|4 ; fin courant , 00 9[0 ; différée 00 0(0. — Cortès, 44Ip*
— Portugais , 00 0[0. - dTIaïti 000 00. — Grec , 000.- W 
belge, 101 1|2; fin courant, 000 OjO—Empr. romain, 97 J 
fin courant, 97 3j4.—Empr. delà ville de Bruxelles, 0(103,

Bourse d'Amsterdam , dit 20 févr. —• Dette active, 56 3|8fl$ 
Dito, 101 1[2 — Bill.de change, 26 3j8 0000. — Oblig. duSjn- 
dicat, 96 OjO 0j00 -—Ditto, 81 P(0 00|00. — Rente des d#-» 
Act. de la Société de commerce, 105 13|l6 0 Rente frança'*V 
118. — Ditto de 1833, 00|00.—Obi. russe Hop. el C*, 103'I 
OiO. Ditto de 1828, 104 3|8 0000 — Iuscrip. russes, 71 i|2 ® . 
— Empr. russe 1831 ,99 3|4 00(00. — Rente perp. d’^Vivj 
0(0- Ditto 000 00(00 —Dette ditt*. d’Esp., 15 5i8 - 
mét. Autriche , 99 7(8 00(00 — Lots chez Gollals , 0[00. — 
Naples falc., 00 OjO. — Oblig. Danoises , 00 0|0. — Obli|î*a 
Brésil, 84 112. —Cortès , 45 1[4 000.—Ditto Grec ,0. — ° 
de Pologne , 126 1(4.

Bourse d'Anvers

MONT DE PIETE#

VENTE A SOUMAGNE.
LE LUNDI 9 MARS 1835, à 10 heures du matin, les 

enlans de feule sieur Gui llaurne Joseph DUBOIS feront pro
céder, par le ministère et en l’étude de M* LEGRAND, 
notaire à Soumagne, à la VENTE aux enchères publiques des 
IMMEUBLES dont la désignation et la formation des lots 
suivent :

Ie* Lot.—UNE FERME, se composant de bâtimens d’ha
bitation et d’exploitation avec jardin légumier et quatre pièces 
de fonds en verger et pré, formant un seul ensemble de 
348 perches 7t aunes ( 4 bonniers ). Les fonds en sont de 1er 
classe el les bàtimens en bon état, occupée par son proprié
taire depuis plus de 30 ans; elle est au surplus dans un site . 
très agréable.

2e Lot. — UNE MAISON avec forges et jardin, divisée en 
deux habitations , occupées par la Ve Toussaint JULEMONT et 
Léonard DEBOIS.

3e Lot. •— UNE AUTRE MAISON avec forge et jardin , 
divisée aussi en deux habitations qu’occupent Martin POLIS et 
Catherine BLOCHOUSE.

4e Lot. — UNE MAISON avec forge et jardin , occupée par 
Laurent BAILLY.

5e Lot. — Et DEUX MAISONS tenant l’une à l’autre avec 
forges et jardins , occupées par Paschal BRAYEUR et Antoine 
SOlNDAR.

Tous ces IMMEUBLES sont situés au hameau de MA1REUX 
dans la commune de SOUMAGNE.

On peut prendre connaissance des conditions en l’étude dudit 
notaire. ?67

Mardi, 3 mars et jours suivans, à 2 heures précises, 
on VENDRA publiquement, dans une des salles de l’établis 
sementiquai de la Batte, n° 1112), les gages surannés re
çus en décembre 1833.

Le mont de-piété prête pour les bijoux, la vaisselle et les 
abjets d’or et d’argent à raison de 4[5 de leur valeur au poids, 
o i pour tous les autres effets , à raison de 2j3 de leur éva- 
ea ion.

En s'adressant directement à l’établissement, on ne paie que 
u p. 0(0 d’intérêts sur une somme de 400 francs , et seulement 
8 p. 0(0 lorsque le prêt excède 800 francs. L’emprunteur n’a 
7ucun autre frais à supporter. On peut traiter avec le direc
teur exclusivement, à son domicile à rétablissement.

Ceux qui se servent de l’intermédiaire des commissionnaires J 
urés du Mont , sont prévenus que le salaire de ces agens est fixé 
d’après le tarif suivant :
Pour un gage d’un franc , 2 cent, de port, 1 cent, de report

du 21 février.

Changes. a courts jours. à deux mots
Amsterdam.
Londtes.

7(8 0|U perte A
12 02 1 (2 H 96 1(4

Paris. 47 5|l6 A 47 0(00
Francfort. 36 1 (4 00 0|0
Hambourg. 85 4(2 A 35 5i(6

Escompte 4 0(°.

46 7j8 
36

I, Si
44 114 00 — Oblig. de Pentr., 95 P. —— Empr,■ j.
100 t|2 (01 et A — Id. de i 2 mill., 0i0. Id. de 21 "’'""..il 

- .............................. 1 -■ diff^,0::

2
3
4
5
6
7
8

3
4

6
6
8
8

10

2
2
2
4

Idem 10 francs à 200 francs, 1 pour cent de port, l[2p. ol» de
report.

Sur l’excédant de 200 francs 1(2 p. °(„ de port, l|4p. °[0 
de report. . ...

Lorsqu’un gage a séjourné trois mois dans les magasine , l’em
prunteur a la faculté de le faiie^ vendre.

Les frais de vente sont fixés a 5 p. °[0.
Liège, le 23 février 1835.

Le directeur, Félix JEHOTTE.

Holland». Dette active, 2 112 , 00 O|0 0. Id u...-- ,
Oblig. synd., 0|00.-- Rent. remb., 2 1,2 , 88 1(2 A et «"If 
Espagne. Guebb., 45 1|4 45 3|4. Id. perp. Paris, 5 g- 
Id. perp. Amst. , 47 OiO et 0 OiO 0i00 OiO. — Idem “e 
rée, 15 3(4 A.

MAHCHANDISES. — Ventes par contrat 
50 balles café Brésil , à 31 f[4cts. cons.

100 balles coton Géorgie ,prix inconnu.
50 boucauts tabac Kentucky , prix inconnu.

371 boucauts tabac Kentucky , à 211(4 cts.
Arrivage au port d’Anvers, du 21 fevt^' 

Le sloop belge Josephine , c. Foutelief, y. de Londrt* i 
café , sucre et manufactures.

Hoarse de Bruxelles , iv 21 févr. — Belyiqv*- Jfjjj*-. icliî'i
54 0|O 0. Erap 24 mill., 100 1(4 0. —Hollandes Dell*
55 !|4 0 — Espagne Gueb., 45 1(8 P, Perpébie"" ‘ j.-i 
4 p. °|0 , 0. Id. Amst. 5 p. °|°, 46 (|8 A 0 °0“• - é.g,
3 p. «(», 27 1(4 A. Cortès à Lond., 45 0|0. Dette dill.13

marché de hAsselt, du 20 février.
From, l’hect.,15-20 — Seigle, 9 65—Orge, 8-30 i fOi
—Avoine , 5 80 — Genièvre, à 10 degr. 39.—Beurre,

H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or »o


